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Sans papiers à jour ils prennent quand 
même le risque d’aller étudier

Festival Milatsika 2025 : deux soirées pour écouter 
l’Océan Indien et au-delà

L’ADIE et la commune de Tsingoni se mobilisent pour 
les demandeurs d’emploi
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“La colère est comme une 
avalanche qui se brise sur ce 

qu'elle brise. ”

Sénèque

Macron démission

C’est la nouvelle priorité de La France Insoumise. Virer le 
number one, le petit père des peu, le maître de guère, le 
Jupiter de la basse atmosphère, l’horloger de Saint-Paul. Le 
projet de destitution du chef de l’état est l’élément de langage 
du moment des Insoumis, sur tous les plateaux télé, et à 
chacune de leur prise de parole. 

N’ayant pu dégager une majorité claire lors des dernières 
élections, LFI ne dispose donc d’aucun moyen pour accéder 
de manière légitime au pouvoir. Plutôt que de faire le constat 
de l’échec, les cadres du parti ont choisi une autre stratégie, 
répertorier toutes les failles du système qui pourraient leur 
permettre d’exercer le pouvoir, coûte que coûte.

Dans un délire collectif, ils estiment que chaque place 
vacante leur reviendrait de droit. Le Premier ministre part, 
Jean-Luc doit le remplacer. Le président part, Jean-Luc doit 
le remplacer. Mais s’il est aisé de censurer un gouvernement 
(avec les voix du Rassemblement National), la constitution 
ne permet pas de démettre aussi facilement un président de 
la République.

En effet, la constitution restreint le champ d’action des 
factieux, fixant un cadre précis dans lequel il faut prouver 
que le chef de l’état a manqué à ses devoirs, ou a commis des 
actes "explicitement contre l’intérêt de la nation". On parle 
là de fautes graves pouvant relever de la haute trahison, et 
non plus de désaccords sur une ligne politique, sociale ou 
économique. 

Si le président actuel ne restera pas dans les annales comme le 
meilleur représentant d’un redressement spectaculaire de la 
France, il faut cependant lui accorder qu’il est loin d’endosser 
le costume d’un ennemi de l’état que LFI veut lui faire 
porter. Quel que soit l’habit, il ne fait toujours pas le moine 
et Emmanuel Macron restera président de la République, au 
grand dam de ceux qui voyaient leur carrière boostée à la 
testostérone des failles de la constitution.

Mais ne nous y trompons pas, il n’est pas demandé aux 
députés insoumis de lutter dans un cadre républicain, mais 
bien d’être présents sur le devant de la scène afin d’être 
présent là où les électeurs ne l’ont pas souhaité. C’est la 
fameuse « bordélisation » demandée par le chef à ses troupes. 
Sur un malentendu…

En manipulant les éléments les plus violents lors des 
manifestations et en défendant des causes qui segmentent la 
société, LFI créé un chaos calculé dans le seul but de créer un 
espace médiatico-politique dans lequel se retrouvent ceux qui 
veulent faire vaciller le système.

Face à cette réalité, les députés du Rassemblement National 
crient à l’insurrection, déclarant que la France est à feu et 
à sang. Chaque événement est réel, mais surinterprété 
pour servir une cause, sans qu’on n’en connaisse bien ni les 
contours, ni même la pertinence.  

Pour que ce business fonctionne encore un peu, il faut qu’il y 
en ait un qui coupe les oignons, et l’autre qui pleure.
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Faute de papiers à jour, un certain 
nombre d’étudiants ne peut 
s’inscrire à l’Université de Mayotte, 
mais beaucoup continuent à venir 
en cours malgré les risques que 
cela représente, notamment d’être 
expulsé du territoire.
 
Le 8 septembre, des étudiants de 
l’Université de Mayotte avaient 
bloqué l’université, ils dénonçaient 
des dysfonctionnements au sein de 
l’établissement lors de la rentrée 
scolaire. Ce mercredi, une réunion 
avait lieu entre des représentants 
d’étudiants et la direction. La situation 
s’est améliorée. “Les cartes étudiantes 
ont commencé à arriver, pareil pour les 
climatiseurs, de nouveaux ordinateurs 
et des chapiteaux ont été livrés et les 
salles dans l’ensemble sont réparées”, 
se félicite Benji Chamsiddine Abdou, 
président de l’Union étudiante qui 
était à l’origine de la mobilisation.

 
« C’est très difficile de continuer 
mes études dans ces conditions »

 
En revanche, une partie des étudiants 
étrangers ne peut pas s’inscrire à 

rencontre le même problème. En 
juin, son titre de séjour est arrivé 
à expiration, de ce fait elle n’a pas 
pu s’inscrire en deuxième année 
de droit. Depuis, elle essaie de 
prendre un rendez-vous auprès de la 
préfecture pour le renouveler mais 
sans succès. “Prendre un rendez-
vous c’est très difficile, ils sont très 
rares. Quand de nouveaux sont mis 
en ligne, une fois par mois, on a une 
heure pour en prendre puis après il n’y 
a plus de disponibilités.” L’étudiante 
de 22 ans, habitante de Petite-Terre, 
prend également le risque de se 
faire arrêter sur son trajet pour venir 
étudier mais elle y tient. “Si mes amis 
m’envoient les cours, je ne pourrai pas 
les comprendre, il faut y assister pour 
bien les saisir”, estime-t-elle. Sans 
inscription achevée, elle n’a pas le 
droit non plus à une bourse.

 
Des jeunes qui renoncent aux 

études
 
Étudiante depuis deux ans à 
l’Université de Mayotte, Assimaou n’a 
pour sa part jamais réussi à régulariser 
sa situation administrative. “Depuis 
que je suis en terminale, j’essaie 
d’avoir un rendez-vous à la préfecture 
pour demander un titre de séjour”. 
En vain. “Je n’y arrive pas, je me 
suis rapprochée d’associations, j’ai 
vu une assistante sociale mais ça 
n’a rien donné”. Son inscription à 
l’Université de Mayotte a quand 
même fini par être validée en fin 
d’année dernière.  Ce qui lui a permis 
de faire les rattrapages et obtenir le 
redoublement de sa première année 
de droit. Malgré cela, les risques pour 
venir étudier sont trop importants, ce 
qui amène la jeune comorienne, qui 
vit depuis 10 ans à Mayotte, à ne plus 
venir étudier. “Depuis la rentrée je n’y 
suis presque pas allée car j’ai peur de 
me faire attraper par les policiers”, 
témoigne-t-elle.

 
“L’université est engagée pour 
les aider dans la mesure de ses 

possibilités”

l’université faute de papiers à jour. 
Le problème n’est pas nouveau 
mais il est persistant. Volontaires 
pour étudier, ils se rendent quand 
même pour la plupart sur le site 
universitaire. Nasrati suit les cours de 
deuxième année de droit mais n’a pas 
pu s’inscrire car depuis mai dernier, 
elle attend le renouvellement de son 
titre de séjour. “Récemment, il y a 
deux ou trois semaines, je me suis faite 
arrêtée, on m’a envoyée au centre de 
rétention administrative alors que je 
me rendais simplement à l’université. 
C’est très difficile de continuer mes 
études dans ces conditions, alors que 
j’ai fait tout mon possible pour valider 
ma première année. Si je suis expulsée 
aux Comores, je devrai repartir de 
zéro”, raconte-t-elle. Malgré le risque 
de se faire arrêter à tout moment par 
la police aux frontières (PAF), elle 
continue à se rendre en cours pour 
ne pas accumuler de retard dans ses 
études.

 
Impossibilité de prétendre à une 

bourse
 
L’une de ses camarades, Halima, 

Éducation : “On m’a envoyée au CRA alors que je 
me rendais simplement à l’université”

Le 8 septembre, des étudiants de l’Université de Mayotte avaient bloqué l’université, 
ils dénonçaient des dysfonctionnements au sein de l’établissement lors de la rentrée 
scolaire
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Nasrati aimerait que “l’Université 
prenne en charge le suivi des dossiers 
à la préfecture et qu’elle fasse 
les démarches pour nous obtenir 
des rendez-vous,” mais aussi que 
l’institution fournisse un justificatif 
pour éviter aux étudiants de risquer 
une expulsion en venant étudier. 
Face aux difficultés rencontrées par 
les étudiants étrangers, le président 
de l’Université de Mayotte, Abal-
Kassim Cheik Ahamed, affirme que 
“l’université est engagée pour activer 
tous les leviers pour les aider et les 
accompagner dans la mesure de ses 
possibilités et de ses compétences.” 
Il précise par ailleurs que la pièce 
d’identité nécessaire à l’inscription 
ne vise pas à “vérifier la régularité 
administrative des étudiants mais à 
vérifier leur identité”.
 
Lisa Morisseau. De nombreux étudiants étrangers sont concernés par ces problèmes d’inscription

LES COMPTES DU DÉPARTEMENT EXAMINÉS PAR LE PARQUET 
NATIONAL FINANCIER ? 

Selon nos confrères du Canard 
enchaîné, qui ont pu accéder à un 
rapport d’audit réalisé en septembre 
2023 et classé confidentiel, «  les 
commandes publiques illégales passées 
par le Département de Mayotte aurait 
été de 325 millions d’euros, soit près de 
la moitié des dépenses annuelles de la 
collectivité », peut-on lire dans l’édition 
de ce mercredi 24 septembre.

« Portées à la connaissance du préfet du 
département, ses conclusions ont fait l’objet 
d’un « signalement » à la justice, via la 
procédure dite « de l’article 40 » (du Code 
de procédure pénale). Celle-ci oblige « toute 
autorité constituée (…) qui, dans l’exercice de 
ses fonctions, acquiert la connaissance d’un 
crime ou d’un délit » à saisir le procureur de 
la République ». Selon les informations du Canard enchaîné, « le Parquet national financier examine les éventuelles 
suites judiciaires à donner ».

Toujours selon le rapport, Ben Issa Ousseni le président du Département, par ailleurs à la tête de la commission 
d’appel d’offres, serait mis en cause et prendrait « des décisions d’ajournement ou de déclaration sans suite et exprime des 
demandes de modifications de rapports d’analyse des offres pour des raisons non explicitées ».

La chambre régionale des comptes avait déjà pointé du doigt la gestion du département dans un rapport, il y a de 
cela un peu plus d’un mois, où elle dénonçait alors un manque de transparence…

https://lejournaldemayotte.yt/2025/08/19/la-chambre-regionale-des-comptes-enjoint-le-departement-a-plus-de-transparence-sur-la-gestion-de-ses-subventions/
https://lejournaldemayotte.yt/2025/08/14/gestion-du-patrimoine-immobilier-du-departement-la-crc-releve-une-absence-de-strategie-patrimoniale-et-un-manque-dexpertise/
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AVEC NOUSFÊTEZ
LES 80 ANS

DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

48 ANS D’ENGAGEMENT À MAYOTTE !
Découvrez une construction atypique de la CSSM
à Mayotte, son histoire, ses missions...

Stands 
Conférences
Animations… 

 4 OCTOBRE 2025
Place de la République 

MAMOUDZOU
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L’ADIE (Association pour le 
Droit à l’Initiative Économique), 
en partenariat avec la Ville de 
Tsingoni, ont organisé ce mercredi 
matin un « Forum de la création 
d’entreprise et son Marché des 
Entrepreneurs ».
 
C’est sur le parking de la Maison 
France Services de Combani que 
l’ADIE et la commune de Tsingoni, 
au travers de son dispositif « 
Territoire 0 chômeur de longue 
durée », avaient donné rendez-vous 
aux personnes éloignées de l’emploi.
 
Au programme de cette matinée 
: présence des partenaires de la 
création d’entreprise ; des stands 
de porteurs de projets financés par 
l’ADIE ; ou encore des rencontres 
avec des entrepreneurs locaux.

 
Permettre l’accès aux crédits aux 

personnes exclues du système 
classique

 
L’objectif de cet événement 
était avant tout de promouvoir 
l’entreprenariat dans la commune et 
faciliter l’insertion professionnelle. « 

depuis le passage de Chido… C’est 
pourquoi nous avons décidé de mettre 
en place ces dispositifs afin de les aider 
mais aussi de créer un engouement 
économique », poursuit le directeur 
territorial adjoint de l’ADIE Mayotte.

 
Réunir différents acteurs de 

l’entreprenariat en un même lieu 
le temps d’une matinée

 
Etaient présents lors de ce Forum de 
l’emploi des porteurs de projet, des 
organismes de formation ou encore 
des entrepreneurs. « L’objectif est de 
faire venir des personnes éloignées 
de l’emploi vivant dans la commune 
afin qu’elles puissent se renseigner, 
échanger, avoir des réponses à leurs 
questions, et même prendre des 
rendez-vous avec différents acteurs 
de l’entreprenariat », explique Omar 
Massoundi, chef de projet « Territoire 
0 chômeur de longue durée » au sein 
de la mairie de Tsingoni.
 
Pour cela des agents de la 
municipalité sont allés sur le terrain, 
dans les zones les plus reculées, 
afin d’identifier les personnes les 
plus éloignées de l’emploi. « Grâce 
à ce Forum où sont réunis l’ensemble 
des acteurs (France travail, Odina, 
le CCAS, etc.), nous avons voulu 
mobiliser un maximum de personnes. 
Elles peuvent ainsi se renseigner sur les 
démarches, être accompagnées et avoir 
un parcours adapté à leurs ambitions 
et à leurs compétences. Notre objectif 
avec l’ADIE est de travailler main 
dans la main pour faire baisser le 
chômage de longue durée dans la 
commune de Tsingoni », insiste-t-il.
 
Cet événement a ainsi mis en 
lumière la richesse et la diversité 
de l’entrepreneuriat local, mais 
il a aussi permis d’accompagner 
d’éventuels futurs porteurs de projet 
en démontrant que chacun peut 
créer son activité, quel que soit son 
parcours ou son lieu de vie.
 
B.J.

La mission de l’ADIE est de permettre 
l’accès aux crédits aux personnes 
exclues du système classique 
», raconte Moussa Anirddine, 
directeur territorial adjoint de l’Adie 
Mayotte. « Les personnes qui sont 
autorisées à travailler sur le territoire 
doivent avoir accès à des ressources 
nécessaires pour entreprendre. Nous 
considérons que l’entreprenariat est 
une voie d’insertion professionnelle », 
ajoute-t-il.
 
Ainsi l’ADIE dispose de 3 dispositifs 
pour aider les porteurs de projet 
et les entrepreneurs à concrétiser 
leur objectif. Tout d’abord le micro 
crédit qui peut aller jusqu’à une 
aide de 15.000 euros. Ensuite le 
prêt d’honneur et le prêt d’honneur 
de quartier qui peut s’élever 
jusqu’à de 30.000 euros et pouvant 
s’échelonner sur 2 ans pour le 
remboursement. « Cela permet 
à l’entrepreneur de souffler, de se 
consacrer à son projet. Ce sont en 
général des projets structurés… », 
indique Moussa. Et enfin le micro 
crédit express permettant d’obtenir 
1.000 euros dans les 24H. « C’est une 
période difficile pour les entrepreneurs 

Économie : L’ADIE et la commune de Tsingoni se 
mobilisent pour les demandeurs d’emploi

Moussa Anirddine, directeur territorial adjoint de l’Adie Mayotte



7Le journal de Mayotte - Jeudi 25 Septembre 2025

Les 17 et 18 octobre, le Plateau 
de Chiconi accueillera la 19ᵉ 
édition du Festival Milatsika. Entre 
héritages de l’océan Indien et 
sonorités venues d’ailleurs, deux 
soirées de concerts inviteront le 
public à célébrer la diversité et la 
créativité musicale.
 
Depuis près de vingt ans, le Festival 
Milatsika s’est imposé comme 
un rendez-vous majeur de la vie 
culturelle mahoraise. Cette 19ᵉ 
édition reste fidèle à l’esprit du 
festival : faire dialoguer les traditions 
musicales de l’océan Indien avec 
les influences contemporaines et 
internationales.
 
« Milatsika est une plateforme où les 
cultures se rencontrent et s’enrichissent 
mutuellement  », rappelle son 
directeur artistique Del Zid. «  C’est 
un espace où les traditions ancestrales 
et les tendances contemporaines 
cohabitent harmonieusement, créant 
une mosaïque sonore et visuelle qui 
reflète la richesse de notre monde ».

 
Un rendez-vous déjà 

incontournable
 

reggae engagé, nourri par les réalités 
sociales et environnementales de 
Mayotte.
 
La soirée s’ouvrira aussi sur d’autres 
horizons avec El Gato Negro, artiste 
voyageur dont la musique afro-latine 
et caribéenne illustre l’ouverture que 
revendique Milatsika.

 
Un samedi placé sous le signe de 

la jeunesse
 
Le samedi 18 octobre mettra l’accent 
sur l’énergie des concerts et la 
vitalité des nouvelles générations. 
Les frères Mouss et Hakim, connus 
pour leur engagement au sein de 
Zebda, apporteront une chanson 
mêlant rock, funk et rythmes 
méditerranéens. Le groupe Younger 
Spirit fera découvrir son blues-rock 
énergique, influencé par des icônes 
comme Ben Harper et Neil Young. 
Quant au groupe comorien Watoro, 
il viendra partager son afro-blues 
festif, célébrant les liens entre les 
îles et l’importance de la mémoire 
collective.

 
Subo SKL et Chaldi au programme
 
Parmi les talents locaux, Subo SKL 
se distingue par sa capacité à mêler 
innovation et authenticité. Né à 
Chiconi, il découvre dès son enfance 
la musique d’Afrique de l’Est grâce 
aux CD (compact disc) de son père, 
puis s’ouvre au Hip-Hop américain, à 
la Dancehall et au Reggae de l’océan 
Indien grâce à ses cousins. Très tôt, 
il explore également le rap français 
et commence à composer ses propres 
morceaux avec son frère «  Raki  ». 
Aujourd’hui, chaque titre de Subo 
reflète ce riche mélange d’influences, 
porté par son perfectionnisme et sa 
précision musicale.
 
Chaldi, quant à lui, incarne 
pleinement la nouvelle génération 
d’artistes mahorais engagés. Plongé 
dans la musique dès l’âge de six ans 
aux côtés de son père, il développe 

Créé en 2007, Milatsika est 
aujourd’hui considéré comme l’un 
des événements culturels majeurs de 
Mayotte. Chaque année, il attire un 
public fidèle et varié — environ 1.300 
personnes en 2023 — et continue de 
renforcer son rôle de vitrine pour la 
scène locale tout en s’ouvrant sur 
l’océan Indien et au-delà. En 2024, la 
18ème édition avait déjà réuni une 
dizaine d’artistes autour de concerts 
et d’ateliers, confirmant l’ancrage 
du festival dans la vie culturelle du 
territoire.
 
Le vendredi 17 octobre, la soirée 
d’ouverture sera placée sous le signe 
des musiques insulaires revisitées. 
Le public pourra découvrir les voix 
puissantes et les percussions de Loko 
Gasy, groupe malgache qui modernise 
le style ancestral antsabeko tout en 
préservant son âme communautaire.
 
La scène mahoraise sera représentée 
par Sarera, formation qui s’appuie 
sur des instruments traditionnels 
comme le gaboussi et le dzendzé pour 
réinventer des sonorités ancrées 
dans la mémoire de l’île. Les Mwalim 
Klan, révélés l’an dernier par la 
Scène Ouverte, reviendront avec leur 

Révélé l’an dernier sur la Scène Ouverte, le groupe Mwalim Klan est de retour (Photo 
Milatsika Festival).

Culture : Festival Milatsika 2025 : deux soirées 
pour écouter l’Océan Indien et au-delà
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un style singulier, nourri par les 
influences de son oncle Soundi Velo 
et de Karoumia. Batteur pour Zaza 
Matchatchari dès l’âge de onze ans, 
il affine son sens du rythme avant 
de fonder Ghetto Marzik en 2010. 
Rapidement reconnu localement, 
il rejoint ensuite la Gavrosh Family 
et marque les esprits avec son 
premier clip « Jeunesse Ni Maoré ». 
Ses projets récents continuent de 
promouvoir la culture mahoraise et 
de faire résonner son engagement 
auprès de la jeunesse.

 
Une expérience collective

 
Milatsika 2025 ne se veut pas 
seulement une succession de concerts 
mais un moment de rencontres et 
d’ouverture. Ateliers immersifs, 
discussions et installations artistiques 
permettront d’explorer la création 
sous d’autres formes.
 
«  Nous voulons vous offrir une 
expérience encore plus interactive et 
participative, où chacun puisse éveiller 
ses sens et nourrir sa curiosité  », 
explique Del Zid. L’équipe du festival 

Le prix d’entrée est de 10 € par 
soirée, billetterie sur place. Plus 
d’informations sur le site du festival 
: www.festivalmilatsika.com et la 
page Facebook officielle.
 
Victor Diwisch.

poursuit également son engagement 
pour un événement durable : « nous 
avons renforcé notre démarche 
écoresponsable, car nous croyons en 
un avenir où la culture et la durabilité 
vont de pair ».
 

Milatsika reste le principal festival de l’île, porté à bout de bras par Del Zid

SMAE : COUPURE D’EAU POUR LES 
USAGERS DU SUD, SECTEUR 1, CE JEUDI 25 

SEPTEMBRE 
La SMAE (Mahoraise des Eaux) informe 
les usagers du sud, en secteur 1 du 
planning des tours d’eau, de la nécessité 
de procéder à une coupure d’eau ce jeudi 
25 septembre 2025 de 8 h à 14 h pour 
permettre le raccordement de la nouvelle 
adduction du sud sur la conduite existante 
à hauteur de Chirongui.

« Des mesures sont mises en œuvre dans le 
déroulement de ces travaux pour minimiser 
la durée de cette coupure, néanmoins il est 
demandé aux usagers des villages impactés 
de prévoir quelques réserves pour couvrir leurs besoins durant l’arrêt du service 
», précise la SMAE.

Sont concerné les villages de : Poroani, Mramadoudo, Bambo Est, Mtsamoudou, 
Kani-Kéli, Mbouenatsa, Bambo-Ouest et Hagnoundrou.

« La remise en eau est à prévoir à partir de 14 h, voire un peu plus tôt suivant 
le déroulement des travaux », indique la Mahoraise des Eaux.
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Le 24 septembre, à l’occasion 
du salon IFTM Top Resa à Paris, 
l’Agence d’Attractivité et de 
Développement Touristique de 
Mayotte (AaDTM) et Air Austral 
ont renouvelé leur partenariat. Une 
alliance stratégique pour renforcer 
la visibilité de l’île, soutenir son 
désenclavement et stimuler un 
secteur touristique encore fragile 
mais porteur d’avenir.
 
À l’occasion du salon IFTM Top 

Alliances d’Air Austral.
 
«  Ce renouvellement illustre la 
volonté d’Air Austral de poursuivre 
son accompagnement aux côtés 
de l’AaDTM pour positionner 
Mayotte comme une destination 
incontournable de l’océan Indien  », 
indique Air Austral. «  Il vient 
également témoigner l’engagement 
de la compagnie pour poursuivre 
sa contribution au service du 
désenclavement de Mayotte, au 
développement économique et 
touristique du territoire, ainsi qu’à 
la promotion de la destination sur 
les marchés extérieurs, notamment 
au départ de Paris ».
 
Hugues Marchessaux, président du 
directoire d’Air Austral, a souligné 
l’importance de cette collaboration 
: «  Notre compagnie accompagne 
Mayotte dans son ouverture au 
monde et soutient son rayonnement 
touristique et économique. Des 
actions conjointes comme celles 
menées à Paris contribuent à 
renforcer la visibilité de la destination 
tout en proposant aux habitants et 
aux visiteurs une desserte régulière 
et attractive ».
 
Dans un entretien au Journal de 
Mayotte, le 12 septembre dernier, 
le directeur de l’AaDTM, Michel 
Madi, expliquait : «  les départs en 
avion vers l’extérieur ont augmenté 
de plus de 11 %, alors que les 
arrivées restent stables depuis un an. 
Il n’y a donc pas de nouveaux flux 
entrants  ». Face à cette situation, 
Michel Madi évoquait l’importance 
du tourisme local pour permettre 
aux opérateurs de reprendre leurs 
activités. Mais pour passer un 
cap et inscrire leur essor dans la 
durée, les offres touristiques de 
Mayotte devront aussi conquérir les 
voyageurs venus d’ailleurs.
 
Victor Diwisch.

Resa, l’Agence d’Attractivité et de 
Développement Touristique de 
Mayotte (AaDTM) et la compagnie 
Air Austral ont officialisé ce 
mercredi 24 septembre le 
renouvellement de leur partenariat, 
en présence notamment de Hugues 
Marchessaux, Président du 
Directoire d’Air Austral, Zaounaki 
Saindou, Présidente de l’Aadtm, 
Michel Madi, Directeur Général 
de l’Aadtm & Claire Tabakian, 
Directrice Exécutive Commercial et 

Économie : Air Austral et l’AaDTM renouvellent 
leur partenariat pour renforcer l’attractivité de 
Mayotte

https://lejournaldemayotte.yt/2025/09/15/malgre-les-difficultes-ils-sont-la-ils-veulent-se-battre-insiste-michel-madi-lors-de-la-11%E1%B5%89-edition-du-salon-du-tourisme/
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Selon le journal le Canard 
enchaîné, l’opérateur Orange serait 
semble-t-il hors-la-loi concernant 
l’installation de la fibre sur notre 
territoire…

«  Le 12 juin, Manuel Valls écrit à la 

groupe s’apparente à un passage en 
force susceptible de placer l’Etat dans 
une position politiquement difficile. », 
De fait, l’Etat ne peut à la fois demander 
que les règles du droit soient respectées 
à Mayotte… et se mettre hors la loi en 
laissant faire Orange, dont il détient 23 
% du capital », relate le Canard.

Sollicité par nos confrères, le ministre 
chargé de l’Industrie, Marc Ferracci, 
dont une des missions est notamment 
de défendre la position de l’État 
chez Orange, aurait été aux abonnés 
absents…

D’après le palmipède, le 17 avril 
dernier, Océinde (maison-mère de 
Mayotte THD) qui avait gagné le 
marché de la fibre, et rival d’Orange, 
aurait saisi l’Autorité de régulation 
des communications électroniques 
(Arcep)… une action restée sans suite 
semble-t-il. Interrogée par le journal 
satirique : «  la direction d’Orange 
justifie son attitude par « le principe de 
libre concurrence » et par « l’urgence » 
de servir ses clients… »

Aussi, un haut fonctionnaire aurait 
averti dans un courrier adressé au 
ministre des Outre-mer, en avril 
dernier (il y a donc plus de 5 mois) 
que « Le département le plus pauvre 
de France a déjà investi 13 millions 
d’euros dans l’affaire et risque de 
ne plus être en mesure d’honorer les 
dépenses courantes dans les semaines 
qui viennent », rapporte le Canard 
enchaîné.

directrice générale d’Orange. L’alors 
ministre des Outre-Mer s’étonne que 
l’opérateur installe la fibre optique à 
Mayotte alors qu’il a perdu le marché de 
183 millions d’euros (dont 65 financés 
par l’Etat) au profit d’une société locale 
baptisée Océinde: « L’initiative de votre 

Numérique : La fibre d’Orange à Mayotte dans 
l’illégalité

https://ajl976.yt/
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L’Université de Mayotte et la 
Préfecture annoncent la rentrée de la 
seconde promotion de la Classe Prépa 
Talents, vendredi 3 octobre 2025, de 
9 h 00 à 11 h 30 à l’Auditorium de 
l’Université.

 
Accompagner les candidats aux 

concours de l’État
 
Ce dispositif, proposé et financé par le 
ministère de la Fonction publique et 
de la Transformation, a pour objectif 
d’offrir aux étudiants mahorais les 
meilleures conditions pour préparer 
les concours de la fonction publique, 
de catégorie A et B.
 
Selon l’Université de Mayotte, 
«  l’enjeu de ce programme est double 

vers l’insertion professionnelle et 
l’engagement citoyen ».

 
65 étudiants répartis dans trois 

domaines
 
La promotion 2025 accueillera 
65 étudiants répartis dans trois 
grands domaines : les métiers de 
l’enseignement (Capes, professorat 
des écoles), les métiers de la 
justice (Directeur PJJ, Greffier) et 
l’administration générale (Attaché/
Rédacteur territorial, Inspecteur/
contrôleur des finances, IRA). Ces 
parcours «  ouvrent des perspectives 
concrètes pour les étudiantes et 
étudiants, qui bénéficieront d’un 
accompagnement académique et 
méthodologique de haut niveau, tout 
en restant ancrés dans le contexte et 
les besoins du territoire  », précise 
l’Université.
 
Le programme de la matinée 
comprendra l’accueil des étudiants à 9 
h 00, suivi de l’accueil des officiels à 9 
h 15. Les discours officiels sont prévus 
de 9 h 30 à 10 h 30, avant un pot de 
partage. L’après-midi sera consacré 
à la rentrée pédagogique à 14 h 00.
 
Pour l’Université de Mayotte, cette 
initiative illustre «  la volonté de 
s’inscrire dans une démarche durable 
au service de la réussite des jeunes » et 
confirme « le partenariat solide entre 
l’État et l’Université, dans un objectif 
commun : former et accompagner les 
futurs cadres de la fonction publique 
appelés à contribuer activement au 
développement du territoire ».

: renforcer l’égalité des chances et 
favoriser l’accès des jeunes talents 
mahorais aux carrières publiques, en 
valorisant leur potentiel et en leur 
donnant les outils nécessaires pour 
réussir des concours exigeants ».
 
Depuis sa création, la Classe 
Prépa Talents s’impose comme 
un dispositif structurant pour la 
jeunesse mahoraise. Elle répond à 
un besoin identifié de longue date 
: accompagner les candidats aux 
concours de l’État dans un cadre 
académique exigeant et adapté. 
L’Université souligne que «  grâce à 
l’encadrement pédagogique renforcé, 
au suivi individualisé et au partenariat 
avec la préfecture de Mayotte, la Prépa 
Talents constitue un véritable tremplin 

Éducation : Université de Mayotte : lancement de 
la seconde promotion de la Classe Prépa Talents

LE JDMLE JDM
L’info en direct web

CrEation mayotte-communication.yt

http://lejournaldemayotte.yt
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L’Agence de Développement et 
d’Innovation de Mayotte (ADIM), 
en partenariat avec le Conseil 
Départemental, informe que les 
inscriptions pour le concours 
Innov’ACTION 976 prendront fin 
le vendredi 26 septembre 2025 à 
minuit.

Ce concours vise à mettre en 
lumière les initiatives les plus 
innovantes du territoire dans 
des secteurs stratégiques suivants :

du projet pour le territoire seront 
également prises en compte, tout 
comme la qualité de la présentation 
lors du pitch. Pour participer, les 
candidats doivent être implantés à 
Mayotte ou présenter des retombées 
locales, être en situation régulière et 
à jour de leurs cotisations, et proposer 
un projet en phase de création ou 
déjà structuré.

Temps forts du concours

Mercredi 1er octobre (8 h à 12 h) se 
tiendra la présentation des projets et 
sélection des 10 finalistes. Le jeudi 
2 octobre (8 h 30 – 16 h), aura lieu 
la journée de coaching intensif – 
pitch, storytelling, business model, 
posture entrepreneuriale – animée 
par des experts et mentors. Vendredi 
3 octobre (8 h 30 – 16 h) sera le 
moment de la grande finale devant 
un jury composé de professionnels, 
institutionnels et acteurs de 
l’innovation, suivie de la remise des 
prix.

Les cinq lauréats recevront chacun 
un prix de 10.000 € ainsi qu’un 
accompagnement personnalisé. 
Le concours offre également une 
visibilité renforcée auprès des acteurs 
économiques et institutionnels.

•	Eau et milieux aquatiques.
•	Énergies renouvelables.
•	Mobilité et logistique.
•	Déchets et économie circulaire.
•	Domotique et numérique.
•	Agro-transformation.

Les projets seront sélectionnés sur 
la base de plusieurs critères : le 
caractère innovant de l’initiative, son 
impact positif sur l’environnement 
et la société, ainsi que sa faisabilité 
technique et opérationnelle. La 
viabilité économique et la pertinence 

Culture : Concours Innov’ACTION 976 : clôture 
des inscriptions vendredi 26 septembre

LE JOURNAL DE 
MAYOTTE-WEB

C’est C’est 
pour touspour tous
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Dans un communiqué de presse 
diffusé le 23 septembre, la FSU 
Mayotte annonce soutenir «  les 
actions et les revendications des 
lycéens et des parents d’élèves du lycée 
professionnelle de Sada ».

Depuis la rentrée d’août, les 
personnels et les syndicats de la FSU 
Mayotte affirment avoir constaté de 
nombreux dysfonctionnements au 
sein du lycée professionnel de Sada. 

dans le respect des volumes horaires 
et des matières dû à chaque élève 
en tenant compte des spécialités. 
«  Malgré les annonces officielles, 
le nombre de salle de classe est en 
quantité insuffisante, les enseignants 
continuent à travailler dans de 
mauvaises conditions, le matériel 
informatique est défaillant, … Pire, 
les enseignants, le personnel de vie 
scolaire et administratif expriment un 
mal être profond au travail en raison 
d’un management autoritaire et d’une 
absence de dialogue social », alerte le 
syndicat.

« Le lundi 15 septembre, les personnels 
du lycée avaient à l’unanimité voté 
pour la grève et ce malgré la rencontre 
avec la Rectrice du vendredi 12 
septembre au lycée de Sada où au 
cours de laquelle la rectrice a reconnu 
la défaillance du rectorat pour cette 
rentrée au lycée de Sada. Jusqu’à ce 
jour, les emplois du temps promis pour 
le 22 septembre ne sont toujours pas 
stabilisés », explique la FSU Mayotte.

«  La rentrée scolaire complètement 
ratée au lycée de Sada, c’est la jeunesse 
mahoraise qui en paie le prix. Le 
personnel du lycée de Sada est en 
souffrance, il faut l’entendre et agir », 
conclut le syndicat.

Selon eux, ces difficultés toucheraient 
autant les agents que les élèves et 
rendraient le fonctionnement de 
l’établissement particulièrement 
compliqué. Ils évoquent également la 
gestion de la proviseure, qu’ils jugent 
problématique, notamment durant la 
crise hydrique et après le passage du 
cyclone Chido.

La FSU Mayotte continue à exiger une 
réorganisation des emplois du temps 

Éducation : La FSU Mayotte appelle à une action 
immédiate au lycée de Sada
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SAIAN RENOV SAS

SAS au capital de 2500 €
Siège social : MAMOUDZOU CENTRE MAMOUDZOU CEDEX 97600 

MAMOUDZOU
RCS MAMOUDZOU 989030853

Par décision Assemblée Générale Extraordinaire du 24/09/2025, il a été 
décidé de nommer M LABACHE Maurice demeurant 17 rue des Eglantines 
97490 SAINTE CLOTILDE en qualité de Président en remplacement de M 
ROTH Anthony , à compter du 24/09/2025 en conséquence M LABACHE 
Maurice demeurant 17 rue des Eglantines 97490 SAINTE CLOTILDE cesse 

ses fonctions de Directeur.
Modification au RCS de MAMOUDZOU.

Publication des annonces 
légales

annonce-legale@
lejournaldemayotte.com

 - Constitution de Société anonyme (SA): 462 
euros
- Constitution de Société par actions simplifiée 
(SAS): 231 euros
- Constitution de Société par actions simplifiée 
unipersonnelle (SASU) : 165 euros
- Constitution de Société en nom collectif 
(SNC): 257 euros
- Constitution de Société à responsabilité 
limitée (SARL): 171 euros
- Constitution de Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle (dite « entre- prise 
unipersonnelle à responsabilité limitée », 
EURL) : 146 euros
- Constitution de Société civile (à l’exception 
des sociétés civiles à objet immobilier) : 260 
euros
- Constitution de Société civile à objet 
immobilier (dite « société civile immobilière », 
SCI) : 221 euros
- Acte de nomination des liquidateurs des 
sociétés commerciales et des sociétés civiles : 
179 euros
- Avis de clôture de la liquidation des sociétés 
commerciales et des sociétés civiles : 128 
euros
- Jugements d’ouverture des procédures 
collectives : 77 euros
- Jugements de clôture des procédures 
collectives : 42 euros
- Transfert siège social , changement dirigeant 
: 125 euros
- Modification objet social , modification capital 
social des sociétés commerciales : 156 euros
- Changement de nom patronymique : 57 
euros

Le Journal de Mayotte (lejournaldemayotte.
yt), édité par la SARL BARA, 1 pointe 
Koungou, Le Belvédère, 97600 Koungou, 
est habilité par l’arrêté préfectoral n°2022- 
CAB-1531 du 27 décembre 2022 à publier 
les annonces judiciaires et légales  .

L’arrêté du 16 décembre 2024 modifiant 
l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la 
tarification et aux modalités de publication 
des annonces judiciaires et légales a été publié 
au Journal Officiel le 22 décembre 2024.

Le tarif du caractère pour l’année 2025 est 
fixée à 0,208 euros hors taxe à Mayotte.
Les annonces suivantes font l’objet en 2025 
d’une tarification forfaitaire , selon les 
modalités suivantes :

Les tarifs applicables (hors taxe) à Mayotte sont :

ANNONCES LÉGALES

https://ajl976.yt/
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CAGNM - Communauté 
d’Agglomération du Grand 

Nord de Mayotte (976) 
238 RUE DE L’HOTEL DE 

VILLE 
97650 BANDRABOUA

AVIS DE MARCHÉ FOURNITURES 
Avis de marché – directive générale, 

régime ordinaire

 
Section 1 - Acheteur 
1.1 Acheteur 
Nom officiel : Communauté d’Agglomération du 
Grand Nord de Mayotte (976). 
Forme juridique de l’acheteur: Organisme de droit 
public 
Activité du pouvoir adjudicateur: Environnement

Section 2 - Procédure 
2.1 Procédure 
Titre: Fourniture et livraison de goodies / objets 
publicitaires pour la Communauté d’Agglomération 
du Grand Nord de Mayotte. 
Description: Fourniture et livraison de goodies/
objets publicitaires pour la Communauté 
d’Agglomération du Grand Nord de 
Mayotte. 
Type de Procédure: Ouverte. 
Procédure accélérée: NON. 
2.1.1 Objectif 
Nature du marché: fournitures. 
Nomenclature principale (cpv): 18920000. 
39295200. 
2.1.2 Lieu d’exécution 
Adresse postale: IMPASSE BOUYUNI 
MATERNELLE. 
Ville: BANDRABOUA. 
Code postal: 97650. 
Code NUTS: FRY50. 
Pays: FRANCE. 
2.1.3 Valeur 
2.1.4 Informations générales 
Base juridique : Directive 2014/24/EU 
2.1.5 Conditions de passation des marchés 
2.1.6 Motifs d’exclusion 
Section 5 - Lot 
5.1 LOT N° : LOT-0001 
Titre: Appel d’offres ouvert. 
Description: Fourniture et livraison de goodies 
/ objets publicitaires pour la Communauté 
d’Agglomération du Grand Nord de 
Mayotte.. 

5.1.1 Objectif 
Type de marché: fournitures. 
Classification CPV: 30192121. 
5.1.2 Lieu d’exécution 
Lieu d’exécution: Impasse Bouyouni Maternelle. 
Ville: BANDRABOUA. 
Code Postal: 97650. 
Pays: France. 
5.1.3 Durée estimée 
Durée par mois: 48. 
5.1.4 Renouvellement 
5.1.5 Valeur 
Valeur maximale de l’accord-cadre: 100000 EUR. 
5.1.6 Informations générales 
Le marché est financé au moins partiellement 
par des fonds de l’Union européenne: Projet de 
passation de marchés non financé par des fonds de 
l’UE. 
Le marché relève de l’accord sur les marchés 
publics (AMP): non. 
5.1.7 Achats stratégiques 
Approche de réduction des impacts 
environnementaux: none. 
5.1.8 Critères d’accessibilité 
5.1.9 Critères de sélection 
Type : Capacité économique et financière. 
Description : Voir le dossier de consultation des 
entreprises.. 
Type : Capacité technique et professionnelle. 
Description : Voir le DCE. 
5.1.10 Critères d’attribution 
Critère Prix : 
Description : Voir le règlement de la consultation. 
Critère Qualité : 
Description : Valeur technique Voir le RC.. 
Critère Qualité : 
Description : Délai d’exécution. 
5.1.11 Documents de marché 
Pas de restriction en matière d’accès aux 
documents. 
Langues dans lesquelles les documents de marché 
sont officiellement disponibles : français. 
5.1.12 Conditions du marché public 
Date limite de réception des offres : 23/10/2025 à 
08:30. 
Soumission électronique : Requise 
Adresse pour la soumission : www.marches-
securises.fr. 
Catalogue électronique : Non autorisée 
Langues dans lesquelles les offres ou les demandes 
de participation peuvent être présentées : français. 
Date limite jusqu’à laquelle l’offre doit rester 
valable : 120 Jour 
Conditions de présentation : 
Date/heure : 23/10/2025 à 09:30. 
Conditions du marché : 
Facturation électronique : Requise 
5.1.15 Techniques 
Accord-cadre, sans remise en concurrence 
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Nombre maximum de participants : 8. 
Informations sur le système d’acquisition 
dynamique: 
Pas de système d’acquisition dynamique 
5.1.16 Informations complémentaires, médiation et 
révision 
Organisation chargée des procédures de recours : 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MAYOTTE 
Organisation qui fournit des informations 
complémentaires sur la procédure de passation de 
marché : ORG-0001 
Organisation qui fournit un accès hors ligne aux 
documents de marché : ORG-0001 
Organisation qui fournit des précisions 
concernant l’introduction des recours : TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DE MAYOTTE 
Organisation qui reçoit les demandes de 
participation : ORG-0001 
Organisation qui traite les offres : ORG-0001

Section 8 - Organisations 
8.1 ORG-0001 
Nom officiel : Communauté d’Agglomération du 
Grand Nord de Mayotte (976). 
Numéro d’enregistrement (SIRET) : 
200000871200016. 
Adresse postale : 238 RUE DE L’HOTEL DE VILLE. 
Adresse postale : 238 RUE DE L’HOTEL DE VILLE. 
Ville : BANDRABOUA. 
Code postal : 97650. 
Pays : FRANCE. 
Adresse électronique: ben-bacar.bacar@cagnm.fr. 
Téléphone: +33 639091781. 
Profil de l’acheteur: https://www.marches-
securises.fr. 
8.2 ORG-0003 
Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
MAYOTTE. 
Numéro d’enregistrement (SIRET) : 
13000503600012. 
Adresse postale : Les Hauts du Jardin du Collège. 
(rue de l’internat). 
Ville : MAMOUDZOU. 
Code postal : 97600. 
Pays : FRANCE. 
Adresse électronique: greffe.ta-mayotte@juradm.fr. 
Téléphone: +33 269611852.

Section 11 - Informations relatives à l’avis 
11.1 Informations relatives à l’avis 
Identifiant/version de l’avis :b5a8472d-9dc7-4080-
85c8-40fd364a917b 
Type de formulaire: Mise en concurrence. 
Type d’avis : Avis de marché – directive générale, 
régime ordinaire.

Date d’envoi de l’avis: 23/09/2025 à 11:50. 
Langues dans lesquelles l’avis en question est 
officiellement disponible: français.

https://lejournaldemayotte.yt/

